
ORDRE DU JOUR - DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2013 

 
Appel nominal, 
5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ 
Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 30 mai 2013,  
 
2013-044  Budget ville ς budget supplémentaire ς exercice 2013 
Rapporteur : Monsieur NICOLLE 
 
2013-045  /ƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ро, 
avenue de fontainebleau  

Rapporteur : Monsieur ROUSSEL 
 

2013-046  {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ {!{ /5 ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎement et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ à ǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎƛǘǳŞ ро, avenue de fontainebleau   
Rapporteur : Madame POISAT 
 

2013-047 SƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ Ł ōŀƛƭ emphytéotique ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ emphytéotique 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ des Musulmans du Kremlin-Bicêtre 
Rapporteur : Monsieur ROUSSEL 
 
2013-048  CŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ фǘŜǊ -11 rue Carnot 
Rapporteur : Monsieur ROUSSEL 
 
2013-049  wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘΩLle-de-France sur le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн 
Rapporteur : Monsieur ROUSSEL 
 
2013-050  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩ!/{95 - exercice 2013 
Rapporteur : Monsieur NICOLLE 
 
2013-051  Evènement culturel hip-hop : fixation des tarifs 
Rapporteur : Monsieur ZENOU 
 
2013-052  tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŀǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
communal 
Rapporteur : Monsieur CHIALI 
 
2013-053  Modification des représentants du lycée Darius Milhaud  
Rapporteur : Monsieur LAURENT 

2013-054  Désignation ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ YǊŜƳƭƛƴ-Bicêtre 
IŀōƛǘŀǘΣ ƻŦŦƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
Rapporteur : Monsieur LAURENT 
 
2013-055  Ressources Humaines ς  approbation de la convention entre la collectivité et le Centre 
interdépŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ /ƻǳǊƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмн-347 du 12 mars 
2012  
Rapporteur : Monsieur NICOLLE 
 



2013-056 Rapport annuel et bilŀƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
Rapporteur : Monsieur GUILLAUD-BATAILLE  

 
- Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales  
 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

VILLE DU KREMLIN-BICÊTRE 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

________________ 
 

SEANCE DU 27 JUIN 2013 
   ______________________________________________ 

 

OBJET MIS  
EN DELIBERATION 

 
_____________ 

 
N° 2013-044 

BUDGET VILLE ς 

BUDGET 

SUPPLEMENTAIRE ς 

EXERCICE 2013 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 24 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 10 
AbsentΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, M. TRAORE, 
 M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, M.CHAPPELLIER, 
M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme GUILLOT par Mme BOCABEILLE 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

BUDGET VILLE ς BUDGET SUPPLEMENTAIRE ς EXERCICE 2013 



 Monsieur NICOLLE expose au conseil,  
 
Le budget primitif 2013 ayant été adopté lors de la séance du Conseil Municipal du 18 décembre 
dernier, il convient de procéder aux ajustements budgétaires notamment ceux liés aux éléments 
ŦƛǎŎŀǳȄΣ ŀǳȄ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ǘŀǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлм2. 
 
hǳǘǊŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ нлм2. 
 
/Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses Recettes

Excédent de fonctionnement reporté 2012 2 134 061,57

Restes à réaliser 2012 312 705,86 7 457,23

Inscriptions nouvelles 496 483,94 390 897,00

Mouvements d'ordre 1 748 733,00 25 507,00

TOTAL 2 557 922,80 2 557 922,80

 
 

INVESTISSEMENT 
 

Dépenses Recettes

Affectation du résultat de la section de 

fonctionnement 2012
1 461 288,20

Résultat reporté 1 183 254,07

Restes à réaliser 2012 2 753 784,04 109 241,77

Inscriptions nouvelles 501 528,00 -1 221 698,00

Mouvements d'ordre 25 507,00 1 748 733,00

TOTAL 3 280 819,04 3 280 819,04

 
INSCRIPTIONS NOUVELLES : 
 
Les recettes de fonctionnement 
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǳƴ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
exceptionnel du budget de la CaƛǎǎŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǾƛƭƭŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млс ллл ϵΦ /Ŝǘ 
ŜȄŎŞŘŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмн ǎǳǊ ŎŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
dépenses étaient déjà prises en compte dans le budget de la ville. 
Suite à  la délibération concerƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŀƭ ŘŜ .ƛŝǾǊŜΣ ǾƻǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ ол Ƴŀƛ нлмоΣ ǳƴŜ 
recette supplémentaire de 256 псн ϵ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜΦ 
 
 
 



Les dépenses de fonctionnement 
 
[ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмн ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻƴŘŜǊ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ллл ϵ ŀǳ 
chapitre 011 « charges à caractère général » tout en affectant 200 ллл ϵ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
 
[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Une partie des cessions prévues au budget primƛǘƛŦ нлмо ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2013, un montant de 1 307 ллл ϵ ŀ ŞǘŞ ŘŞŘǳƛǘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Un montant de 65 ллл ϵ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ номн ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎǳǊ ƭa 
dalle Danton. 
La réhabilitation des vestiaires du stade vont nécessiter un montant complémentaire de 241 ллл ϵ 
(BP 2013 : 200 ллл ϵύΦ [ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ст рлл ϵ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ!tκ/t Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ /ŜƴǘǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
signé avec la société BACOTRA et approuvé par délibération du Conseil Municipal du 30 mai 2013, un 
montant supplémentaire de 60 упл ϵ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ όŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƳǇte 2313 de 
90 пул ϵ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ттмм ŘŜ нф спл ϵύΦ 
 
Le local commercial attenant à la médiathèque doit être viabilisé afin de permettre sa prochaine 
occupation. La dépense est estimée à un montant de 30 оол ϵΦ 
 
 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

Après avoir entendu l'exposé de Jean-Marc NICOLLE, 

Vu le budget primitif 2013, 

Vu le compte administratif 2012, 

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ ол Ƴŀƛ нлмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ 

Vu le projet de budget supplémentaire 2013 et ses annexes, 

±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ aмп ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

Après en avoir délibéré avec 31 voix pour, 1 contre (M.AUBAGUE) et 2 abstentions (M.REISSER et 
M.POIRSON),  
 
 
 
 
 



__________  DECIDE--_________ 

Article unique : 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇŀǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
нлмо ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƴǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Σ Ł ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ р 838 тпмΣуп ϵ 
(cinq millions huit cent trente huit mille sept cent quarante et un euros quatre 
vingt quatre centimes). 

 
 

 
Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 



 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

VILLE DU KREMLIN-BICÊTRE 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

________________ 
 

SEANCE DU 27 JUIN 2013 
   ______________________________________________ 

 

OBJET MIS  
EN DELIBERATION 

 
_____________ 

 
N° 2013-045 

CONSTAT DE 
DESAFFECTATION ET 

DE DECLASSEMENT DU 
5ha!Lb9 t¦.[L/ 5Ω¦b 

LOCAL SITUE AU 53 
AVENUE DE 

FONTAINEBLEAU 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 24 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 10 
AbsentΧΧΧΧΦ 1 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, M. TRAORE, 
 M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, M.CHAPPELLIER, 
M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme GUILLOT par Mme BOCABEILLE 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

CONSTAT DE DESAFFECTATION ET DE DECLASSEMENT DU DOMAINE 
t¦.[L/ 5Ω¦b [h/![ {LTUE AU 53 AVENUE DE FONTAINEBLEAU  



Monsieur ROUSSEL expose au conseil,  

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâtiment qui accueille auƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ ŀǳ ро ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Ŝǘ 
Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ WŜŀƴ .ŀǇǘƛǎǘŜ /ƭŞƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ 
du domaine public de la ville. 
 
[ŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ ǉǳƛ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΣ ƴΩƻŎŎǳǇŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ 
projet. 
La ville souhaite, notamment, perƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜȊ-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  160 m²Σ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ ǎƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 
indépendant par la rue Delescluze. Conformément à la programmation initiale, ce local est destiné à 
accueillir une activité de nature commerciale et culturelle.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻŎŀƭΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩhuissier en date 
du 28 mai 2013. 
 
 
Aussi il vous est proposé de : 
 
- /ƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻŎŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊ Ŏƛ-annexés ; 
- Décider du déclassement de ce local et de procéder à son incorporation dans le domaine privé de la 
commune 

 
 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

Après avoir entendu l'exposé de Didier ROUSSEL,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  

±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

±ǳ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ {/t .ƻƴƘƻƳƳŜ-Devaud-Truttmann-Nicolas, Huissiers de 
Justice associés, le 28 mai 2013, rapport ci-annexé, 

Vu les plans identifiant le local ci annexés, 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

Après en avoir délibéré par 32 voix pour et 2 abstentions (M.AUBAGUE et M.REISSER), 
 
 
 
 
 



__________  DECIDE--_________ 

Article 1  De constater la désaffectation du local identifié selon les plans et le constat 
ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊ Ŏƛ-annexés  

Article 2  Décide du déclassement du local situé au rez-de-chaussée du bâtiment du 53 avenue 
de Fontainebleau et identifié dans les plans ci-annexés et de procéder à son 
incorporation dans le domaine privé de la commune 

 
 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
 

 
Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Pour le Maire et par délégation, 
La Directrice Générale Adjointe des Services, 

Isabelle MOUZE-ESTEVES 
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SITUE 53 AVENUE DE 
FONTAINEBLEAU 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 24 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 10 
!ōǎŜƴǘǎΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, M. TRAORE, 
 M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, M.CHAPPELLIER, 
M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme GUILLOT par Mme BOCABEILLE 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

PROJET DE BAIL COMMERCIAL AVEC LA SOCIETE SAS CD RESTAURATION 
th¦w [Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ [Ω9·t[hL¢!¢Lhb ! ±9bLw 5Ω¦b [h/![ {L¢¦E 53 
AVENUE DE FONTAINEBLEAU 



Madame POISAT expose au conseil,  
 
 
tƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ YǊŜƳƭƛƴƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ ƭŜ 
projet de construction du bâtiment ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
service alliant activité commerciale de restauration et activités culturelles du type café littéraire. 
 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!{ /5 w9{¢!¦w!¢Lhb ǎΩŜǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǇǊŜƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ƭƻŎŀƭΦ 9ƭƭŜ 
ǇǊƻǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł tŀǊƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ōanlieue. Celle-Ŏƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ 
activité commerciale combinant une programmation culturelle diverse (expositions, concerts, 
ǘƘŞŃǘǊŜΣ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Χύ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
tƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜ ƭƻŎŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳΩŁ ǘŜǊƳŜ un bail commercial puisse être conclu avec cette 
société. En prévision de ce bail, une procédure de déclassement du local a été menée et un état 
descriptif de division en volume ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ 
authentique notarié. 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
proposé que la ville et la société SAS CD RESTAURATION signent une promesse de bail commercial 
afin notamment de permettre au candidat preneur d'effectuer les démarches nécessaires à 
l'obtention des autorisations administratives indispensables à l'exploitation de son activité et à la 
ville du KREMLIN-BICETRE de procéder au changement de destination du local au moyen de 
l'obtention d'un permis de construire modificatif. 
 
Cette promesse de bail présentera toutes les conditions économiques du bail commercial et 
engagera ainsi les deux parties dans le projet. 
Ces conditions sont : 
 
- le loyer sera de 1утр ϵ ƳŜƴǎǳŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŜ о҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ au bout de la 4e 
année et de 5% après la 5e année, mais plafonnée à 2 fois le loyer de base, compte tenu des 
révisions.  
- lŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊŀ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ wŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ŀǳ plus tard 4 mois après la 
signature du bail, sous réserve des clauses suspensives  
- le paiement se fera mensuellement, mois échu.  
- uƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩL// ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ  
 
 
Aussi, il vous est proposé : 
 
-ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la division en volume du bâtiment sis 53 avenue de fontainebleau ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ нΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩun local situé au rez-de-chaussée ainsi qu'une réserve 
située au n-1 du bâtiment sis 53 avenue de fontainebleau Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune exploitation 
commerciale; 
 
-ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aŀƛǊŜ !ŘƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł 
ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
sis 53 avenue de Fontainebleau et créant le volume n°2 ; 
 
-ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aŀƛǊŜ-!ŘƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ 
ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ la promesse de bail ainsi que le bail commercial 
avec la Société SAS CD RESTAURATION portant sur le volume n° 2 concerné pour un loyer mensuel 



constitué ŘŜ мутр ϵ de part fixe, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŜ о҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ au bout de la 4e 
année et de 5% après la 5e année, mais plafonnée à 2 fois le loyer de base, compte tenu des révisions 
annuelles ; 
 
-ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aŀƛǊŜ-!ŘƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ 
ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ 
portant sur la destination commerciale du local, objet de la promesse de bail; 
 
-ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!{ /5 w9{¢¦w!¢LhbΣ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ a aƻǊǾŀƴΣ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻŎŀƭ et son 
aménagement; 
 
 
 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

 

 

Après avoir entendu l'exposé de Carole POISAT,  

Vu le Code général des Collectivités Territoriales ; 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Vu la décision du Conseil municipal du 27 juin нлмо ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
domaine priǾŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée ainsi que d'une réserve située au 
n-1 du bâtiment sis 53 avenue de Fontainebleau ; 

±ǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ci-annexé ; 

Après en avoir délibéré par 32 voix pour et 2 abstentions (M.AUBAGUE et M.REISSER) ;  
 
 
 
 

__________  DECIDE--_________ 

Article 3  5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la division en volume du bâtiment sis 53 avenue de fontainebleau sur la 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŏƛ-ŀƴƴŜȄŞ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ нΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩun local situé au 
rez-de-chaussée ainsi qu'une réserve située au n-1 du bâtiment sis 53 avenue de 
fontainebleau Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
 

Article 4  5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aŀƛǊŜ !ŘƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ 
aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ 
division en volume du bâtiment sis 53 avenue de Fontainebleau et créant le volume 
n°2 
 



Article 5  5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Maire, ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint ou 
ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ la promesse de 
bail ainsi que le bail commercial avec la Société SAS CD RESTAURATION portant sur 
le volume n° 2 concerné pour un loyer mensuel constitué ŘŜ мутр ϵ de part fixe, et 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŜ о҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ au bout de la 4e année et de 5% après 
la 5e année, mais plafonnée à 2 fois le loyer de base, compte tenu des révisions 
annuelles 

Article 6  5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Maire, ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint ou 
ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
permis de construire modificatif portant sur la destination commerciale du local, objet 
de la promesse de bail 

Article 7  ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻŎƛété SAS CD RESTURATION, ou son représentant M Morvan, à 
ŘŞǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻŎŀƭ et son aménagement à compter de la signature de la promesse 
de bail. 
 

  
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Pour le Maire et par délégation, 
La Directrice Générale Adjointe des Services, 

Isabelle MOUZE-ESTEVES 
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Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 25 
ReprésŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 9 
AbsentΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

{LDb!¢¦w9 5Ω¦b9 twhaESSE A BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF ET 
5Ω¦b .!L[ 9atI¸¢9h¢LQUE ADMINISTRATIF AU BENEFICE DE 
[Ω!{{h/L!¢Lhb 59{ a¦SULMANS DU KREMLIN-BICETRE 



Monsieur ROUSSEL expose au conseil,  
 
PROPRIETAIRE DE PLUSIEURS PARCELLES RUE JOHN FITZGERALD KENNEDY ET RUE BENOIT MALON, LA VILLE A ETE EN 

SITUATION DE REPONDRE A LA DEMANDE EXPRIMEE PAR PLUSIEURS CULTES RELIGIEUX.  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ du conseil municipal du 29 
janvier 1998 de signer ǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƻƴǎƛǎǘƻǊƛŀƭŜ ƛǎǊŀŞƭƛǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ό!/Ltύ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴŀƎƻƎǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǊǳŜ John Fitzgerald YŜƴƴŜŘȅΦ [Ŝ ōŀƛƭ ŘΩǳƴŜ 
durée de 99 ans a été signé le 13 mai 2002. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǎǳƭƳŀƴs du Kremlin-.ƛŎşǘǊŜ ό!aY.ύ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ нллп ǇƻǳǊ 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳǳǎǳƭƳŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ, a sollicité la commune 
pour pouvoir pratiquer le culte musulman dans un lieu de prière au Kremlin-Bicêtre.  
Pour répondǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ нллс ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
temporaire de locaux situés au 13-15 rue Edmond Michelet, au coeur de la ZAC Fontainebleau durant 
la période de Ramadan. Cette décision avait été prise par délibération du conseil municipal du 28 
septembre 2006. 
 
Ensuite, le conseil municipal a adopté le 27 septembre 2007 ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ convention 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aǳǎǳƭƳŀƴǎ Řǳ YǊŜƳƭƛƴ-Bicêtre sur les 
terrains rue John Fitzgerald KŜƴƴŜŘȅΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŞŘƛŞ 
ŀǳ ŎǳƭǘŜ ƳǳǎǳƭƳŀƴΦ ! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǾŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ 
construction définitive ŘΩǳƴŜ ƳƻǎǉǳŞŜ à intervenir ultérieurement.  
 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳŜƭƭŜ ǳƴ ōŀƛƭ 
emphytéotique administratif pour permettre la construction de ce lieu de culte. Dans cette 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩAssociation des Musulmans du Kremlin-Bicêtre a travaillé de concert avec la ville à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǉǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ .9! Ŝǘ ŦŜǊŀ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ autres édifices 
ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭΩ!aY. ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛƴŀǊŜǘΦ  
 
tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Řǳ ōŀƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ƭƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aǳǎǳƭƳŀƴǎ Řǳ YǊŜƳƭƛƴ-Bicêtre par une promesse de bail portant sur les terrains 
situés rue John Fitzgerald Kennedy. Cette promesse détaille les principes du bail à signer 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴe mosquée dont la durée est 
fixée à 99 ans en contrepartƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ře un euro. Cette promesse contient 
également les conditions de réalisation et de financement de la construction qui engagent ainsi très 
ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭΩ!aY.Φ  
 
Pour la commune, les engagements portent notamment sur la libération et la mise à disposition des 
terrains concernés impliquant, outre une division parcellaire des propriétés de la ville, une 
ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ tŀǳƭƛƴŜ YŜǊƎƻƳŀǊŘΦ /ŜǘǘŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
sera intégralement compensée paǊ ǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Cet ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
concertation avec les acteurs concernés.  
 
La réalisation de ce projet, décidé en conseil municipal en 2008, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƠŎƛǘŞ 
et des principes fondamentaux de la République qui affirment la liberté de conscience et le libre 
exercice des cultes. 



 
 
 
 
 
En conclusion, il est proposé au conseil municipal :  
 

- DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aonsieur Le Maire, ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint ou 
ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩaménagement et au logement, à signer le document portant 
division en lots des parcelles section K n°262 et n°264 ci-annexé ; 

 
- DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aonsieur le Maire ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint ou 
ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩaménagement et au logement, à saisir Monsieur le Préfet pour 
ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ tauline 
Kergomard identifiée lot 1 section K n°264 pl;  

 
- DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aonsieur le Maire, ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint ou 
ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩaménagement et au logement, à signer la promesse de bail 
ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ōŀƛl emphytéotique 
administratif pour une durée de 99 ans ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aǳǎǳƭƳŀƴǎ Řǳ 
Kremlin-Bicêtre, portant sur le lot A de la parcelle cadastrée section K n°262 et le lot 1 de la 
parcelle cadastrée section K n°264 en vue de la constructiƻƴ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ Řǳ 
culte, moyennant une redevance annuelle de un euro; 

 
- DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩ!ssociation des Musulmans du Kremlin-Bicêtre à déposer les demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ mais aussi à effectuer tout sondage ou étude préalable 
nécessaires pour la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǳƭǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
promesse de bail emphytéotique et du projet architectural annexé à la promesse. 

 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

 
 
Après avoir entendu l'exposé de Didier ROUSSEL,  

Vu le Code Générŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ момм-2, 

Vu le Code Rural et notamment les articles L. 451-1 et suivants, 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нс Ƨǳƛƴ нллу ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ partie 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ орΣ ǊǳŜ J.F YŜƴƴŜŘȅ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aǳǎǳƭƳŀƴǎ Řǳ YǊŜƳƭƛƴ-Bicêtre, 

Vu le projet de promesse de bail emphytéotique administratif ci-annexé, 

±ǳ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Musulmans du 
Kremlin-Bicêtre ci-annexé, 

Vu le plan proposant division en 2 lots des parcelles section K n°262 et K n° 264 ci-annexé, 

Vu la saisine des domaines en date du 16 avril 2013, 



Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

Après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 
 
 
 
 

__________  DECIDE--_________ 

Article 8  5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Monsieur Le Maire, ou son représentant désigné le Premier Maire-
!ŘƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩaménagement et au logement, à signer le 
document portant division en lots des parcelles section K n°262 et n°264 ; 

Article 9  DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Monsieur le Maire ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint 
ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩaménagement et au logement, à saisir Monsieur le 
Préfet pour avis ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ tauline 
Kergomard, identifiée lot 1 section K n°264 pl ; 

Article 10  DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Monsieur Le Maire, ou son représentant désigné le Premier Maire-Adjoint 
ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩaménagement et au logement, à signer la promesse 
ŘŜ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ōŀƛƭ 
emphytéotique administratif pour une durée de 99 ans ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des Musulmans du Kremlin-Bicêtre, portant sur le lot A de la parcelle cadastrée 
section K n°262 et le lot 1 de la parcelle cadastrée section K n°264 en vue de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ Řǳ ŎǳƭǘŜ, moyennant une redevance annuelle de un euro; 

Article 11  DΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aǳǎǳƭƳŀƴǎ Řǳ YǊŜƳƭƛƴ-Bicêtre à déposer les demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ mais aussi à effectuer tout sondage ou étude préalable 
nécessaires pour la réalisation ŘΩǳƴŜ ƳƻǎǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
la promesse de bail emphytéotique et du projet architectural annexé à la promesse. 

 

 

 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 

 

 
Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
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Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

CESSION DES LOCAUX Chb{¢L¢¦!b¢ [Ω!¢9[L9w DE MENUISERIE SITUE AU 
9TER -11 RUE CARNOT 



Monsieur ROUSSEL expose au conseil,  
 
Lors de sa séance du 28 février 2013, le Conseil municipal a autorisé la cession des lots n° 1-70 -71 et 
72, cadastré section F n° 137 au prix de 450.000ϵΣ ǉǳŀǘǊŜ ŎŜƴǘ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ au profit de 
Monsieur Yann GOZLAN. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŎǳōŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

Dans le respect de cette décision, une promesse de vente a été signée le 22 avril 2013. La signature 
ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǾǊŀƛt intervenir au plus tard au mois de septembre 
нлмоΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ aonsieur DƻȊƭŀƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƭƻŎŀǳȄ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ préalable de la signature de cet acte authentique. 

Par ailleurs, Monsieur Gozlan a obtenu les financements nécessaires à cette acquisition. Toutefois les 
ǇǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭŀ {/L 5ƛƎƛǘŀƭ /ŀǊƴƻǘ Ŏƻƴǎǘƛǘuée 
spécialement pour le projet et dont Monsieur Gozlan est le représentant désigné et majoritaire. 

 

Aussi il vous est proposé: 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aonsieur DƻȊƭŀƴ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ф ǘŜǊ- 11 rue Carnot dont il se porte acquéreur dans 
le cadre de la promesse de vente signée le 22 avril 2013; 

- 5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ de la SCI Digital Carnot dont 
Monsieur Gozlan en est le représentant majoritaire en part et dûment habilité à signer 
ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΤ 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

Après avoir entendu l'exposé de Didier ROUSSEL,  

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  

Vu le Plaƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нл ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ну Ƴŀƛ нллф Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нф 
mars 2012 par délibération du Conseil Municipal, 

Vu la décision du Conseil municipal du 28 février 2013 autorisant la cession des locaux constituant 
ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳŜƴǳƛserie situé au 9 ter-11 rue Carnot, 

Vu la promesse de vente signée le 22 avril 2013, ci annexée, 

Vu les statuts de la SCI Digital Carnot, qui se porte acquéreur par substitution, ci annexés 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

Après en avoir délibéré par 33 voix pour et 1 abstention (M.AUBAGUE),  

__________DECIDE& __________ 



Article 1  5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aonsieur DƻȊƭŀƴ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ф ǘŜǊ- 11 rue Carnot dont il se porte acquéreur 
dans le cadre de la promesse de vente signée le 22 avril 2013 ; 

Article 2  5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ, la SCI 
Digital Carnot dont Monsieur Gozlan en est le représentant majoritaire en part et 
dûment habilité à signer lΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

 

 
Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 

 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
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wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 9 
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Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 
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Monsieur ROUSSEL expose au conseil,  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŀƭ-
ŘŜ .ƛŝǾǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9tCLC ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩ9tCLC ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
[Ŝ ōƛƭŀƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9tCLC ŘŜǇǳƛǎ н009 et fait 
ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ млΦр a ŘΩϵ ǎƻƛǘ сн҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ  
 
/Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9tCLC ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн 
ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴnée 2012 ont porté uniquement sur les secteurs 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ {ǳŘ-hǳŜǎǘ  όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмнύ Ŝǘ wƻǎǎŜƭκ[ŜŎƭŜǊŎΦ 
 
 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
 

Secteur Nombre 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ 

Montant 

Entrée de ville sud-ouest 
(+Sémard/Bergonié) 

4 2 310 000ϵ 

Rossel/ Général Leclerc 3 435 ллл ϵ 

TOTAL 7 н тпр лллϵ 

 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘΣ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 
Je vous remercie de bien vouloir prendre acte de ces éléments.  
 
 
 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

Après avoir entendu l'exposé de Didier ROUSSEL,  

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

±ǳ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нл ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
modifié par délibération du conseil municipal du 28 mai 2009 et modifié par délibération du conseil 
municipal du 29 mars 2012, 

±ǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9tCLCΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŀƭ ŘŜ 
Bièvre et la Commune du Kremlin-Bicêtre approuvé en conseil municipal le 28 mai 2009 et signée le 
17 juillet 2009, 



±ǳ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9tCLCΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Val-de-Bièvre et la commune du Kremlin-Bicêtre, approuvé en conseil municipal du 29 mars 2012 
et signé le 19 juin 2012, 

 

 
±ǳ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ омκмнκнлмн ŘŜ ƭΩ9tCLC 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

Après en avoir délibéré, 
 

__________  DECIDE--_________ 

Article unique De prendre acte du bilan des acquisitions et du bƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн de 
ƭΩ9tablissement Public Foncier Ile-de-France. 

 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 

 



 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

VILLE DU KREMLIN-BICÊTRE 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

________________ 
 

SEANCE DU 27 JUIN 2013 
   ______________________________________________ 

 

OBJET MIS  
EN DELIBERATION 

 
_____________ 

 
N° 2013-050 

 

ATTRIBUTION 5Ω¦b9 

SUBVENTION A ACSED 
ς EXERCICE 2013 

 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 25 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 9 
!ōǎŜƴǘΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

ATTRIBUTION 5Ω¦b9 SUBVENTION A ACSED ς EXERCICE 2013 
 



Monsieur NICOLLE expose au conseil,  
 
La Ville du Kremlin-Bicêtre organise deux fois par an (en général en juin et en novembre) ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘǊŜǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ 
soutien municipal sous forme de subvention.  
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭŜ 24 novembre 2011, il a été décidé de retenir et de soutenir le projet de 
l'association ACSED ό!Ŏǘƛƻƴ /ŀǊƛǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 9ƴŦŀƴǘǎ 5ŞǎƘŞǊƛǘŞǎύ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
forage permettant un meilleur accès à l'eau potable dans la ville de Noépé au Togo. 
 
Le problème de l'alimentation en eau de cette ville est aujourd'hui un frein majeur à son évolution et 
constitue le principal sujet de préoccupation de la communauté en termes de développement. Une 
eau saine et potable est inaccessible à une grande partie de la population. Le projet répond à un 
besoin des populations et doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜŀǳ pour de nombreux foyers. 
 
Il a alors été convenu que la Ville verserait 4 000 euros répartis de la façon suivante : 1 000 euros au 
démarrage du projet puis les 3 000 euros restants lorsque le projet serait en cours. Cette 
construction a démarré en janvier 2013 et l'association tient depuis régulièrement informée la Ville 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ŎƻƳƳŜ 
Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
délibération. 
 
!ƛƴǎƛ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ suivante : 
 

Nature Sous 
fonction 

Nom de l'organisme Nature 
juridique de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

Montant de la 
subvention 

2013 

6574 025 ACSED Association 
 

3 000,00 

  TOTAL  3 000,00 

 
 
 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

Après avoir entendu l'exposé de Jean-Marc NICOLLE,  

Vu le budget primitif 2013, 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ  
 
 



__________  DECIDE--_________ 

Article unique 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭa subvention suivante à ACSED : 

 

Nature Sous 
fonction 

Nom de l'organisme Nature 
juridique de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

Montant de la 
subvention 

2013 

6574 025 ACSED Association 
 

3 000,00 

  TOTAL  3 000,00 

 

 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 
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N° 2013-051 

 

EVENEMENT CULTUREL 

HIP-HOP : FIXATION 

DES TARIFS 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 25 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 9 
!ōǎŜƴǘΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

EVENEMENT CULTUREL HIP-HOP : FIXATION DES TARIFS 



 Monsieur ZENOU expose au conseil,  
 
Face à une représentation significative de la culture Hip-hop sur notre territoire et le succès du Battle 
Raw Circles нлмнΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ILt-Iht /ƛǘƻȅŜƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭ tŀǊƛǎ IƛǇ-
Hop, a proposé pour la deuxième année consécutive un partenariat à la Ville du Kremlin-Bicêtre par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ « Battle Raw Circles ».  
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ILt-Iht /ƛǘƻȅŜƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ζ Paris Hip-Hop » qui rassemble, à 
Paris mais aussi en Ile-de-France, pendant quinze jours (du 22 juin au 07 juillet) une multitude 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ όŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀle) 
autour de la culture Hip-hop (rap, danse, graff essentiellement). La Ville du Kremlin-Bicêtre en 
ǎΩŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ 
ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜƭŀƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ Cet évènement ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǎǘ 
également un relais fort de la culture Hip-Hop sur notre territoire, reconnue et portée par une partie 
des habitants.  
 
Le « Battle Raw Circles » est un battle de danse hip-hop qui participe au battle international Raw 
Circles (championnat du monde de break dance). Afin de représenter la France à ce battle, les 
sélections françaises se dérouleront au Kremlin-Bicêtre le 07 juillet prochain au Gymnase DUCASSE. 
/Ŝǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ζ Week-end Raw Circles », les 06 et 07 juillet 2013, manifestation 
pluridsciplinaire organisée par la Ville du Kremlin-Bicêtre autour de la culture Hip-Hop (BMX, Street-
art, Conférence, Concerts et Break dance avec le « Battle Raw Circles »). 
 
Le « Battle Raw Circles» sera composé de deux types de battles, représentant chacun un style de 
danse différent : le premier est un  « Armless Battle » et le second un « Battle New Style ».  
Pour chaque battle, un jury, constitué de danseurs professionnels, désignera le(s) vainqueur(s) du 
battle. Le jury du « Armless battle » désignera un couple de vainqueurs, et le jury du « battle new 
style » désignera un seul vainqueur. Les vainqueurs des battles (soit 3 personnes en tout) se verront 
remettre en récompense de la part de la Ville du Kremlin-Bicêtre un « money price η ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 
нллϵ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  
 
En effet, les Battles de danse Hip-Hop sont un moyen pour des danseurs de haut niveau de se faire 
connaître et reconnaître. Le Raw Circles est un battle de danse mettant en compétition des danseurs 
éprouvés, dont la pratique de la danse, ainsi que la création artistique inhérente, sont notables et 
reconnues par leurs pairs. Aussi, le « money price », principe de récompense au sein de ce 
mouvement culturel, est un moyen pour les danseurs de vivre de leur prestation artistique. 
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇƭŜƛƴ Ł р ϵ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǊŞŘǳƛǘ Ł оϵ 
pour les moins de 18 ans.  
 
 

                                                                                                                                                                                                      
_______  LE CONSEIL  _______ 

Après avoir entendu l'exposé de Frédéric ZENOU,  

Vu le budget primitif 2013, 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 

Après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
                                                 
       



       __________  DECIDE  __________ 
 
Article  unique 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Battle Raw 

Circles qui se déroulera le 7 juillet 2013 :  

Tarif plein Υ рϵ 

Tarif réduit (moins de 18 ans) Υ оϵ 

Et 

Le versement aux trois vainqueurs ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳǊȅǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜ ŘΩǳƴ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нллϵ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƳŀƴŘŀǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎǳǊ 
présentation de la délibération des jurys. 

 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 

 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
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OBJET MIS  
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N° 2013-052 

 

PROCEDURE DE 
REPRISE DE 

CONCESSIONS 
PERPETUELLES EN ETAT 
5Ω!.!b5hb !¦ 

CIMETIERE 
COMMUNAL 

 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

PǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 25 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 9 
AbsentΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

PROCEDURE DE REPRISE DE CONCESSIONS PERPETUELLES EN ETAT 
5Ω!.!b5hb !¦ /La9¢L9w9 /haa¦b![ 



 Monsieur CHIALI expose au conseil,  
 
[ŀ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎ ƻǳ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞƭŀōǊŞ Ŝǘ ƛƴŘŞŎŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŞŘŞǎ Ł ǇŜǊǇŞǘǳƛǘŞ dans le cimetière communal. 
 
[ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘƻƴƴŜ ŀǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘŞǎƻƭŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ 
peut être admis en ces lieux de recueillement. 
 
Les dispositions des articles L2223-17 et L2223-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΣ ŎŜǘǘŜ 
procédure a donc été engagée par la Ville du Kremlin-Bicêtre pour les concessions ayant plus de 
ǘǊŜƴǘŜ ŀƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ remonte à plus de dix ans et qui sont en état 
ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 128 concessions. 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ł ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŎŝǎ ǾŜǊōŀƭ 
en date du 28 mars 2006, puis par un second procès verbal le 20 novembre 2009. La liste des 
concessions reprises a été notifiée par recommandé à Monsieur le Sous-ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ [ΩIŀȉ-les-Roses 
(94) en date du 06 avril 2006. 
 
La publicité, conformément à ces mêmes dispositions, a été effectuée, notamment par affichage à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
enfin, dans le journal local « Le Kremlinois ». 
 
{ŜǇǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ la procédure en justifiant de leur 
qualité de descendants des concessionnaires et deux familles ont à ce jour remis la concession en 
état stoppant ainsi la procédure de reprise.  
 
Toutes les conditions requises en pareil cas, prévus par les lois et règlements, ont été 
rigoureusement respectées. 
 
La présente délibération a pour objet de solliciter la clôture de la procédure, en demandant au  
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ 
annexée à la présente délibération.  
 

 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭϥŜȄǇƻǎŞ ŘΩ!ƳƛƴŜ /IL![LΣ  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R2223-6, R.2223-12 à 
R2223-21, L2223-4, L2223-17 et L2223-18, 

Vu les procès-verbaux dressés en conformité des articles précités, les 28 mars 2006 et 10 novembre 
нллфΣ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜΣ 

Vu la notification faite par recommandé à Monsieur le Sous-ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ [ΩIŀȉ-les-Roses (94) en date du 
06 avril 2006, 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

 



!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ  

 

__________  DECIDE--_________ 

Article 3  [Ŝǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŀƴƴŜȄŞŜύ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŀ ŞǘŞ 
régulièrement constaté et publié sont reprises par la Ville de Le Kremlin Bicêtre, en 
référence aux articles R2223-12 à R2223-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. (CGCT) 
 

Article 4  Les matériaux des monuments et les emblèmes funéraires existants sur lesdites 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ 
jours après la publication du présent arrêté, seront enlevés par les soins de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭe R 
2223-20 dudit CGCT.  
 

Article 5  Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜȄƘǳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ƳƻǊǘŜƭǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴƘǳƳŞŜǎΣ ǎƻƛǘ  
1 ς pour réinhumation dans un ossuaire, 
2 ς ǇƻǳǊ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ŎŜƴŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǎǎǳŀƛǊŜ ƻǳ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴŘǊŜǎ 
dans le jardin du souvenir,  
Dans le respect des articles L2223-4 et R2223-6 du CGCT.  
 

Article 6  Les noms des personnes exhumées des concessions reprises et ré-inhumées dans 
ƭΩƻǎǎǳŀƛǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ 
ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle R2223-6 du CGCT.  
 

Article 7  !ǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ 
Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wннно-21 du CGCT.  
 

Article 8  Le présent arrêté sera publié par affichage. 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 

 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
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Nombre de membres 

composant le Conseil  

Municipal....... 35 

tǊŞǎŜƴǘǎΧΧΧΧ 25 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΧΦΦΦΦΦΦ 9 
!ōǎŜƴǘΧΧΧΧΦ 1 

 
 

 

 
Le 27 juin 2013 à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la ville du KREMLIN-
.L/9¢w9 ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [!¦w9b¢Σ 
Maire, pour y tenir la séance à laquelle ils ont été convoqués, individuellement et par 
écrit, le 14 juin 2013. 

 
 

Membres présents : 
 
M. LAURENT, M. NICOLLE,  M. GUILLAUD-BATAILLE, Mme POISAT,  
Mme ALESSANDRINI, Mme SOUGMI, M. ROUSSEL, Mme MATHONNAT, 
 M. BOULANGER, Mme BOCABEILLE, M. ZENOU, Mme LATEB, M. MONTEIL,  
M. DESMAREST, Mme LEFEVRE, Mme MANDRON-RAUCOULES, Mme GUILLOT, M. 
TRAORE, M. AUBAGUE, Mme THERET, M. POIRSON, M.CHIALI, M.CAVALIER, 
M.CHAPPELLIER, M.REISSER. 
 
Membres représentés :  
M. NOWAK par M. BOULANGER 
M.BANBUCK par M. ROUSSEL 
Mme ELMALKI par Mme MATHONNAT 
Mme BASSEZ par M. TRAORE 
M. GIRIER par M.CHIALI 
Mme GESTIN par M. GUILLAUD-BATAILLE 
M. MERCADIER par Mme ALESSANDRINI 
Mme JURANVILLE par Mme THERET 
Mme LEBRUN par Mme POISAT 
 
Membre absent : 
 
M. DALI 
 
Secrétaire de séance : M.CAVALIER 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 

 

MODIFICATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU CONSEIL 
5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb DU LYCEE POLYVALENT DARIUS MILHAUD 



Monsieur LAURENT expose au conseil,  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭȅŎŞŜ 5ŀǊƛǳǎ aƛƭƘŀǳŘΦ 

 

- M. Jean-Luc LAURENT devient titulaire, en remplacement de M. Jean-François BANBUCK 

- M. Jean-François BANBUCK devient suppléant, en remplacement de M. Pierre MERCADIER. 

 
 

 _______  LE CONSEIL  _______ 

 

 

Après avoir entendu l'exposé de Jean-Luc LAURENT,  

Vu les articles L 2121-21 et L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 20 mars 2008, 

Vu le règlement intérieur du conseil municipal, 

Vu l'avis de la commission municipale concernée ŞƳƛǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 

Après en avoir délibéré par 33 voix pour et 1 abstention (M.AUBAGUE),  
 
 

__________  DECIDE--_________ 



Article unique 5Ŝ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭȅŎŞŜ 5ŀǊƛǳǎ 
Milhaud, comme suit : 

- M. Jean-Luc LAURENT devient titulaire, en remplacement de M. Jean-François 
BANBUCK 

- M. Jean-François BANBUCK devient suppléant, en remplacement de M. Pierre 
MERCADIER. 

 

[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŀǊƛǳǎ aƛƭƘŀǳŘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ : 

Titulaires : 
- M. Jean-Luc LAURENT 
- M. Ibrahima TRAORE 

Suppléants : 
- M. Jean-François BANBUCK 
- M. Hervé NOWAK 

 
 
 

 

 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait conforme 

Jean-Luc LAURENT 
Le Maire 

Député du Val-de-Marne 
 
 

Fait et délibéré en les jour, mois et an ci-dessus, 
et ont signé au registre les membres présents. 

 

Pour extrait conforme 
Pour le Maire et par délégation, 

La Directrice Générale Adjointe des Services, 
Isabelle MOUZE-ESTEVES 

 
 

 



 


